
 

Formule 70                         C.S. no _________ 
(Règle 60(29)) 

 
COUR SUPRÊME DU YUKON 

 
Entre 

 
Demandeur/Pétitionnaire 

 
et 

 
Défendeur/Intimé 

 

CERTIFICAT DES DÉPENS 

J’ATTESTE que, le [date] ______________________, les dépens du 
[description et nom de la partie] ___________________________________ ont 
été liquidés et s’élèvent à __________ $. 
 
 

Fait le_______________________                         
__________________________ 
          Greffier de la cour 
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